
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE12511

ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Remboursement des acomptes du filet de sécurité
Question écrite n° 12511

Texte de la question

M. Hubert Ott interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, sur l'arrêté du 13 octobre 2023 portant
attribution de la dotation mentionnée au I de l'article 14 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances
rectificative pour 2022. L'article 14 de la loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 a
institué une dotation de l'État au profit des communes et de leurs groupements les plus impactés en 2022 par la
hausse de l'inflation sur les dépenses d'énergie et d'alimentation, ainsi que par la revalorisation du point d'indice
de la fonction publique. Les modalités d'application ont été précisées par le décret n° 2022-1314 du 13 octobre
2022. Cette mesure a été le symbole de l'engagement de l'État aux côtés des communes et de leurs
groupements qui ont été très largement impactés, notamment par les hausses du prix de l'énergie. De plus, la
possibilité de percevoir un premier acompte anticipé a permis à bon nombre de ces acteurs d'amortir
immédiatement les surcoûts, ce qui a été une preuve supplémentaire de l'accompagnement de l'État.
Néanmoins, sur la base des comptes administratifs de l'année 2022 et suite à des vérifications par la direction
générale des finances publiques (DGFIP), la liste définitive des bénéficiaires a été établie et laisse apparaître
que des communes ont reçu un acompte alors qu'elles ne remplissent finalement pas les critères. Cette
exclusion de 3 425 communes, établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ou syndicats
résulterait du fait que la situation financière de ces collectivités en 2022 s'avère bien meilleure qu'attendue, alors
même que cette situation financière est avant tout le fruit d'efforts et d'économies considérables des élus et des
agents. Aussi, l'arrêté du 13 octobre 2023 portant attribution de la dotation mentionnée au I de l'article 14 de la
loi n° 2022-1157 du 16 août 2022 de finances rectificative pour 2022 exige de ces collectivités le remboursement
des acomptes versés. Même si ces acomptes représentent de petites sommes - entre 5 et 10 000 euros, pour
un montant total de 70 millions d'euros -, ces montants ne sont pas à négliger pour les plus petites collectivités
qui en cette fin d'année 2023 cherchent à équilibrer leur budget. Lorsque l'on regarde dans le détail, ce sont
majoritairement les plus petites collectivités qui sont impactées et malheureusement celles qui connaissent le
plus de difficultés. Même si des modalités spécifiques de remboursement sont prévues pour les collectivités qui
rencontrent des difficultés, il est difficile pour ces dernières de décaisser une somme alors même qu'elles
attendaient une recette dans le cadre de leur exercice 2023 tout aussi difficile à équilibrer. Il souhaite connaître
sa position sur le sujet.

Texte de la réponse

L'article 14 de la loi de finances rectificative du 16 août 2022 a instauré, au titre de l'année 2022, une dotation
budgétaire au profit des communes et de leurs groupements satisfaisant aux critères cumulatifs suivants : une
épargne brute au 31 décembre 2021 représentant moins de 22 % des recettes réelles de fonctionnement ; un
potentiel financier inférieur au double du potentiel financier moyen par habitant défini par la loi ; une perte
d'épargne brute d'au moins 25 % en 2022, du fait des hausses de dépenses liées à la majoration de la
rémunération des personnels civils et militaires de l'État, des personnels des collectivités territoriales et des
établissements publics d'hospitalisation et, d'autre part, aux effets de l'inflation sur les dépenses
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d'approvisionnement en énergie, électricité et chauffage urbain et d'achats de produits alimentaires. La loi a
également prévu que, pour les communes et leurs groupements qui anticipaient, à la fin de l'exercice 2022, une
baisse d'épargne brute de plus de 25 %, la dotation pouvait faire l'objet, à leur demande, d'un acompte versé sur
le fondement d'une estimation de leur situation financière. Le décret n° 2022-1314 du 13 octobre 2022 précise
les modalités de calcul et de versement de la dotation. Son article 14 indique que dans le cas où le montant
définitif de la dotation est inférieur à celui estimé pour le calcul du versement de l'acompte, la différence fait
l'objet d'un reversement au plus tard le 31 octobre 2023. Par construction, il n'y a pas lieu de maintenir le
bénéfice de l'acompte versé à une collectivité qui ne remplit pas les conditions d'éligibilité au dispositif de
soutien. En outre, les reprises portent dans leur très grande majorité sur des montants peu élevés, 75 % étant
inférieures à 10 000€. Elles représentent par ailleurs une charge très limitée par rapport à la structure financière
des collectivités concernées puisque pour une très grande majorité d'entre elles, cette reprise pèse pour moins
de 1 % de leurs recettes réelles de fonctionnement. Toutefois, afin de limiter les effets de ce mécanisme de
restitution pour les collectivités les plus fragiles, cette reprise pourra, le cas échéant, être étalée sur les deux
derniers mois de l'année 2023, voire sur l'année 2024 en cas de difficultés importantes. Les services locaux de
la DGFiP se tiennent à la disposition des collectivités concernées pour mettre en œuvre cet étalement dans le
cas de difficultés avérées. Ce lissage du reversement participera à la préservation de l'équilibre financier des
collectivités qui seraient confrontées à des insuffisances de trésorerie.
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